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egalement, la proportion numörique de la Landwehr ne saurait tomber au-dessous
d'un certain minimum.

» Si, de plus, Ton veut que Tart. 19 de la Constitution födörale soit une verite
et que la Confederation puisse, dans les jours de danger, disposer reellement de
la Landwehr, il importe, döjä avant qu'une teile öventualitö sc produise, qu'elle
soit düment organisee et ordonnee. II en resulte des lors pour nous encore lc
devoir de veiller ä ce que les cantons pourvoient ä l'organisation complete et
uniforme de leur Landwehr, ainsi que nous l'avons dejä formule dans Tordonnance
du 5 juin 18G0.

L'art. 40 de l'organisation militaire, qui porte que la landwehr doit etre armöe
de fusils au calibre föderal, impose au Conseil föderal un nouveau devoir de
procurer l'execution des prescriptions federales aussi en ce qui concerne Tarmement.
Belalivement aux exercices, l'organisation militaire föderale renferme aussi des

dispositions obligatoires, en ce que, d'apres Tart. 66, la Landwehr doit etre röunie

chaque annee, pendant un jour au moins, pour ötre inspeetöe el exercee.
» Les rapports qui sont parvenus sur les inspections de la Landwehr, qui ont

ete passees dans quelques cantons l'annee derniere, lemoignent suffisamment que
plusieurs d'entre eux n'ont pas ä cet egard satisfait ä leurs obligations ainsi que
ce devrait ötre le cas dans Tintöret de la defense du pays, tandis que d'autres
cantons ont fait des efforts qui meritent tout elogo. Abstraction faite des exigences
de la loi, des considerations d'equitö demandent non-seulement que tels ou tels
canlons ne restent pas cn arriere, tandis que d'autres fönt leur possible, mais
encore que tous les cantons soient tenus egalement, tout au moins ä un minimum
de prestations.

» Dans un point notamment, les dispositions de la loi sont execulees de Ia
maniere la plus diverse par les cantons, nous voulons parier de la prescription
astreignant les hommes ä l'obligation de servir. C'est ainsi que dans certains cantons

tous les hommes aptes au service qui se trouvent dans Tage requis sont
inscrits dans les röles el tenus ä Taccomplissement de leur devoir militaire, tandis

que chez d'autres celte regle ne parait pas etre strictoment maintenue, et il est
meme notoire que des gens de plusieurs classes d'annces nc sont plus astreints au
service. En ceci la regle doit etre dorenavant egale dans tous les cantons.

» Une comparaison de l'effectif de la Landwehr dans les divers cantons, et une
appreciation exaete des rapports de population nous ont amenes ä la conviction
qu'avec Texeculion consciencieuse de la loi, Teflectif de la Landwehr ne peut pas
tomber au-dessous du chiffre 3 °/0 de la population totale, c'est-ä-dirc au-dessous
du chiffre de l'ölite, et que dans Ics cantons ou ce minimum u'esl pas atteint, cela
ne peut provenir que de Texeculion defectueuse de la loi. »

(Puis vienl ce qui a rapport ä Telat de la Landwehr de chaque canlon.)

PROMOTIONS ET NOMINATIONS A L'ETAT-MAJOR FEDERAL.

Le Conseil federal a fait dans sa seance du 14 mars les promotions suivantes:

A. Etat-major ycni'-i-al.
1. COLONEL FEDERAL.

Corboz, Francois-Samuel, d'Epesses (Vaud), actuellement lieutenant-colonel ä

Tetat-major federal.
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2. LIEUTENANTS-COLONELS.

Sehern, J.-Frederic, de Neuveville, „,.
Meyer, Ch., d'Oberhelfenschwyl (St-Gall), ^"fS majOI'S' ' etal'maj°r

Challandes, Isidor, ä Berne, °
3. MAJORS.

Testaz, Henri, de Bex (Vaud), } actuellement capitaines ä Tetat-major
Walser, Edouard, de Seewis (Grisons), general.

4. CAPITAINES.

Solioz, Joseph, de Sion, } actuellement lieutenants ä Tetat-major
Veillon, Auguste, d'Aigle, ä Ariesheim, j general.

It. Etat-major da genie.
1. MAJORS.

de Steiger, Charles-Frederic, de Berne, ä Interlaken, actuellement capitaines ä

La Nicca, Chrelien, de Coire, $ Tetat-major du gönie.
2. CAPITAINES.

Matthey, Felicien, de Tramelan (Berne), \
Dominica, Adolphe, de Genöve, f actuellement lieutenants ä Tetal-ma-
Liardet, Charles, ä Ecublens, jor du genie.
Girard, Frederic, de Geneve,

3. LIEUTENANTS.

Les lerä sous-lieutenants actuels
Debrit, Marc, de Geneve.
Diodati, Charles-Gabriel, de Geneve.
Mochell, John, de Genöve.

4. lers SOUS-LIEUTENANTS.

Les 2ds sous-lieutenants actuels
Guillemin, Etienne, ä Lausanne.
Chessex, Henri, ä Montreux.
Cue'nod, Emile, ä Boudry.

C. Etat-major d'artillerie.
1. LIEUTENANTS-COLONELS.

Les majors actuels
Pfyffer, Louis, de Lucerne.
Bell, Fröderic, de Lucerne.
Hammer, Bernhard, de Soleure.

2. MAJORS.

Les capitaines actuels
Dubied, Louis-Gustave, ä St-Sulpice.
d'Erlach, Rudolphe, de Berne, ä Fribourg.
d'Edlibach, Gerold, ä Zürich.

3. CAPITAINE.
Le lieutenant actuel

de Loes, Aloys, d'Aigle.
D. Etat-major judiciaire.

AUDITEUR AVEC RANG DE CAPITAINE.

Boret, Paul-David-Louis, ä Aigle, actuellement lieulenant ä Tetat-major du
commissariat.
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E. Etat-major du commissariat.
1. MAJORS.

Les capitaines actuels
Waldmann, Xavier, ä Rorschach.
Tobler, Jacques-Gustave, ä Grundlhal.
Ansermoz, Jean-Pierre, ä Bex.

2. LIEUTENANTS.

Les lers sous-lieutenants actuels
Kaltbrunner, David, de Geneve, ä Berne.
Trümpy, Egide, de Glaris.
Good, Guillaume, de Mels.
Zündel, F.-Guillaume, de Schaffhouse.
Baschenstein, Albert, ä Stein sur le Rhin.
Borel, Fredöric-Guillaume, au Locle.

F. Etat-major sanitaire.
A. Personnel de medecine.

I. MEDECIN DE DIVISION AVEC RANG DE MAJOR.

Ammann, Auguste-Adrien, d'Ermatlingon, ä Kreuzungen.

2. MEDECINS D'AMBULANCE DE lre CLASSE AVEC RANG DE CAPITAINE.

Les medecins d'ambulance actuels de 2e classe

Schnyder, H.-G., de Sursee, ä Fribourg.
Schceren, Jacques, de Spiez.
Seiler, Aloys, de Samen.
Suppiger, Jacques, de Triengcn.
Burnier, Cesar, de Lutry, ä Lausanne.

3. MEDECINS D'AMBULANCE DE 2e CLASSE AVEC RANG DE LIEUTENANT.

Les mödecins d'ambulance actuels de 3e classe

Staub, Jean-Baptiste, de Menzingen, ä Baar.
Wyss, Jacques-Nicolas, de Hünenberg.
Henne, Hugo, de Sargans, ä Lutisbourg.
Baumann, Adolphe, ä Staefa.

Schoch, Adolphe, de Fischenthal, ä Ohringen.

B. Personnel veterinaire.

VETERINAIRES d'eTAT-MAJOR AVEC RANG DE LIEUTENANT.

Les lcrs sous-lieutenants actuels
Meyer, Jean-Joseph, de Bünzen, ä Bremgarten.
Bieler, Samuel, ä Rolle.
Paganini, Joseph, ä Bellinzone.

Ce meme jour, le Conseil föderal a fait les nominations suivantes :

.%.. Etat-major general.
1. LIEUTENANTS-COLONELS.

Les commandants de bataillon
Pfau, Matlhieu, de Winterthour.
Meyer, Emanuel, de Herisau.
Welti, Emile, de Zurzach.
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2. MAJORS.

Krauss, George-Rodolphe, de Rheineck, actuellement major d'infanterie.
Zeiger, Gasp.-Guill.-Rod.-Ed., de Stanz, actuellement capitaine de carabiniers.
Tschanz, Philippe, de la Chaux-de-Fonds, actuellement capitaine de carabiniers.
Voegeli, Arnold, de Zürich, ci-devant capilaine du gönie.
de Gingins-La Sarraz, Aymon, de La Sarraz.

3. CAPITAINES.

Leuw, Louis, de Stanz, actuellement capilaine d'infanterie.
Reiff, Hypolite, de Fribourg, actuellement capitaine d'infanterie.
de Jud, Henri, d'Egg (Zürich), ä Thoune, actuellement lieutenanl de dragons.
Emery, Sigismond, de Lausanne, actuellement lieutenanl de dragons.
Des Gouttes, Louis-Antoine, de Berne, actuellement lieutenanl de guides.
de Buman, Eugene-Laurent, de Belfaux (Fribourg), actuellement lieutenant.

4. LIEUTENANTS.

Les lieutenants actuels

Pictet de Rochemont, Auguste, de Geneve.

Reynold, Alfred, de Fribourg.
En outre les sous-lieutenants actuels

Trihelhorn, Albert, de St-Gall.
Sacc, Henri, de Neuchätel.
Paschoud, Charles, de Vevey.
Busca, Felix, de Locarno.
Rapin, Victor, de Corcelles (Vaud).
Roth, Arnold, de Teuffen.
Tobler, Arnold, de Thal.
Hartmann, Adolphe, de Fribourg.
Suchard, Philippe, de Neuchätel.

B. Etat-major du genie.

1. CAPITAINE.

Zschokke, Olivier, d'Aarau, actuellement capitaine de pontonniers.

2. 2ds SOUS-LIEUTENANTS.

Les aspirants de 2e classe

Lochmann, Jean-Jacques, de Lausanne.
Vicarino, Cesar-Antoine, de Neyruz.
Altorfer, Henri, de Bäle, ä Geneve.
Pictet, Adolphe, de Geneve.

Bulticaz, Charles, ä Morges.

C. Etat-major d'artillerie.

I. LIEUTENANT-COLONEL.

Burnier, Frödöric, de Morges, actuellement capitaine ä Tetat-major du genie du

canton de Vaud.
2. MAJORS.

Les capitaines d'artillerie
de Saussure, Theodore, de Geneve.

Hafner, Jean-Ulric, de Wittenbach (St-Gall).
Kiefer, George, de Bäle.
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3. CAPITAINES.

Les capitaines d'artillerie

Fierz, Jean, de Kussnach, ä Meilen.
Boillat, Edouard, de Reconvillier (Berne).

En outre les lieutenants d'artillerie

Nicolier, Louis, de Vevey.
Müller, Charles, de Berne.
Sieber, Gustave, d'Enge prös Zürich.
Droz, Aleide, de La Fernere pres Renan.

4. LIEUTENANTS.

Les lieutenants d'artillerie

Zeiger, Ferdinand-Aloys-Albert, de Stanz.
Massip, Philippe, de Genöve.
Heusser, Robert, de Hombrechtikon.
Perrochet, Gustave, de la Chaux-de-Fonds.

En outre les sous-lieutenants

Veillard, Alfred, d'Aigle.
Brun, Arthur, de Thusis.
Schwarzenbach, Auguste, de Thalweil.
Baumann, Charles-Rodolphc, de Zürich.
Both, Adolphe, de Wangen.
Dapples, Charles, de Lausanne.
Paccaud, Emile, de Dompierre, ä Lausanne.

D. Etat-major sanitaire.

1. MEDECIN D'AMBULANCE DE 2C CLASSE AVEC RANG DE LIEUTENANT.

Kaiser, Auguste, de Zug, ci-devant lieulenant.

2. MEDECINS D'AMBULANCE DE 3e CLASSE AVEC RANG DE SOUS-LIEUTENANT.

Les medecins adjoints actuels.

Bemme, Hermann, ä Berne.
Curti, Ferdinand-Eugene, ä Rapperschwyl.
Jenni, Frederic, d'Ennenda, ä Waedenschwyl.
Virchaux, Gustave, au Locle.

3. VETERINAIRES d'ETAT-MAJOR AVEC RANG DE 1er SOUS-LIEUTENANT.

Les 2ds sous-lieutenants actuels

Grossenbacher, Jean, de Hasli prös Berthoud, ä Thoune.

Herzog, Jean, de Langenthai.

Kung, Henri, d'Elzweilen (Thurgovie).
Vicat, Jean-Jacques, de Geneve.

Barraud, Emile-Louis, de Lausanne.

Botta, Paeifique, d'Airolo.
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E. Secretalres d'etat-major.

Sont nommes :

Rilliet, Guillaume-Theodore, ä Geneve.
Dietsch, Oscar, de Schaffhouse.
Nicati, Adrien, d'Aubonne.
Sidler, Jean-Joseph, de Kleinwangen (Lucerne).

Ce meme jour, le Conseil fedöral a fait rentrer MM. les colonels federaux Borel
de Geneve et Wehrli ä Thoune, de Tötat-major gönöral dans Tötat-major d'artillerie.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Uno feuille de la Suisse allemande donne quelques renseignements sur les

manceuvres qui seront executees pendant le prochain rassemblement de troupes,
du 12 au 24 aoüt. II s'agira de l'attaque el de la defense de toule la ligne de la

Reuss, ä partir de Fluelen et Seedorf, jusqu'ä Thospice du St-Gothard, et de lä

jusqu'ä Airolo. Les sapeurs, l'artillerie, une partie des carabiniers et la plus
grande partie de Tinfanterie, se rasscmbleront ä Lucerne, oü ils s'embarqueront

pour Fluelen; un detachement passera par Nidwald, Engelberg et la Surenenalp

pour döboucher ä Attinghausen, tandis qu'un autre detachement passant par Em-

metten, Seelisberg et Isenthal ou Bauen, debouchera ä Seedorf; enfin un
troisieme detachement, venant de Glaris, par TUrnerboden et le Schaschenthal, ira
döboucher ä Altorf.

Les troupes se rassembleront une seconde fois ä Altorf et commenceront lä les

opörations en remontant la valiee de la Reuss et en utilisant les excellentcs positions

avec ravins naturels qui s'y trouvent, les bois, les defiies, les ponts. On
exöcutera l'attaque et la döfense du passage de la Reuss au pont du Diable et ä

TUrnerloch. C'est lä qu'en 1799, dans la cölebre retraite de Lecourbe, tandis que
la brigade Loison qu'il commandait operait sa retraite sur Altorf, deux compagnies

d'infanterie francaise röussirent ä arreter les Russes qui venaient du nord
de l'Italie. A la fin, ne pouvant forcer le passage, les Russes furent obliges de

descendre le long des rochers escarpös qui encaissent le lit de la Reuss, de

traverser ä gue cette riviere et de gravir les rochers de l'autre bord, ce qui forga les

Frangais ä se retirer pour ne pas etre coupes.
Revenons aux Operations de notre rassemblement de troupes; de forls delache-

ments venant de Berne par le Grimsel et le Susten, et du Valais par la Furka,
se dirigeronl sur Wasen et Useren. Le samedi et le dimanche, on s'arretera ä

Urseren, le service diviu se celebrera sur la plaine d'Andermatt. Le lundi on
commencera les Operations dans les montagnes, et Ton poussera jusque dans le

Tessin, oü les troupes seront licenciöes pour rentrer dans leurs foyers par le chemin

le plus court en utilisant le passage de Nufenen et celui d'Obergestelen.
Le commissariat des guerres a öte prövenu afin qu'il prenne ses mesures pour

l'approvisionnement des troupes, vu que dans les contrees montagneuses le bois

et la paille doivent etre amenes de loin. En outre, il parait que pour cette fois on


	Promotions et nominations à l'état-major fédéral

